
Propositions françaises r e l a t i v e s à l a mise sous un contrôle 
i n t e r n a t i o n a l des i n d u s t r i e s du charbon et de l ' a c i e r . 

Aux termes des pro p o s i t i o n s f a i t e s dernièrement par l a 
France, l a production de charbon et d'acier des pays adhérents 
s e r a i t placée sous une haute autorité commune. La_possibilité de 
re_coyjcs éventuels contre l e s décisions de cette haute autorité est 
prévue; l e s voies de ces recours doivent encore être précisées. 

Une question extrêmement importante se pose immédiatement, 
c'est c e l l e de l a composition de cette autorité et de l a façon don 
e l l e travaillerait,~lTôus avons compris qu'elle s e r a i t formée de 
personalités indépendantes des gouvernements a u s s i bien que des 
i n d u s t r i e s intéressées, La désignation de personalités o f f r a n t 
toutes l e s garanties p o s s i b l e s de compétence ne s e r a i t certainemen 
pas f a c i l e , dans un pays aussi p e t i t que l e nôtre en p a r t i c u l i e r . 

Quelle s e r a i t , en supposant l e plan Schuman accepté, l a 
p o s i t i o n du Luxembourg dans cette autorité? Siégerait-il à égalité 
avec l a rrjance, l'Allemagne, l a Grande-Eretagne, l a Belgique et l a 
Hollande? LOu bien, Benelux ne f o r m e r a i t - i l qu'un groupe? Les 
intérêts des pays de Benelux en matière charbonnière et sidérurgique 
ne sont pas absolument parallèles., 

Dans quelle mesure d'autres pays, qui vi e n d r a i e n t adhérer 
auplan, mais ne seraient que des producteurs d'acier secondaires, 
a u r a i e n t - i l s l e pouvoir de délibérer sur l e s problèmes ayant t r a i t 
à l a production des grands pays sidérurgiques, parmi l e s q u e l s nous 
comptons? 

Quels se r a i e n t , d'autre p a r t , nos d r o i t s en ce qui concerne 
le charbon, dont nous ne sommes pas producteurs, mais gros 
consoiimateurs? 

Les décisions de l'autorité s e r a i e n t - e l l e s p r i s e s à l a 
majorité des voix ou nécessiteraient-elles l'unanimité? Le prési
dent a u r a i t - i l des prérogatives spéciales? Quelle s e r a i t l a durée 
de son mandat? 

En dehors de ces points de p r i n c i p e et de procédure, i l 
f a u d r a i t s a v o i r s i , et comment, l e s i n d u s t r i e l s intéressés auraient 
l a jpjOtssib-Hité de f a i r e entendre l e u r v o i x sur l e plan i n t e r n a 
t i o n a l à un t i t r e autre que simplement c o n s u l t a t i f . S e r a i e n t - i l s 
appelés, l e cas échéant, à f a i r e p a r t i e de comités d'études ou de 
comités techniques internationaux? P o u r r a i e n t - i l s être chargés 
de f i x e r l e s modalités d ' a p p l i c a t i o n de certaines décisions? 
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La mission impartie à l a haute autorité commune sera, 
d'après l a déclaration française, d'assurer dans les délais les plus 
rapides 

1) l a modernisation de l a production et l'amélioration de l a 
qualité, 

2) l a fourniture, à des conditions identiques, du charbon et de 
l' a c i e r sur les marchés des pays adhérents, 

3) le développement de l'exportation commune vers les autres pays, 

4) l'égalisation dans le progrès des conditions de vie et de l a 
main d'oeuvre de ces industries. 

Ceci, d i t l a note française, nécessitera l a mise en oeuvre 
d^un plan de production et d'investissements, l ' i n s t i t u t i o n de 
mécanismes de péréquation des prix, l a création d'un fonds de 
reconversion f a c i l i t a n t l a r a t i o n a l i s a t i o n de l a production, l a 
suppression des droits de douane, t a r i f s différentiels et entraves 
au l i b r e échange. 

Avant d'entrer dans l'examen de ces différents points, i l 
nous paraît u t i l e de rappeler les conditions de t r a v a i l particulières 
de l a sidérurgie luxembourgeoise: 

a) le Luxembourg, comme M .BEC H l ' a déjà souligné, n'a qu'une seule 
industrie importante; cette industrie v i t à peu près exclusivement 
d'exportations. La prospérité du pays et le maintien du p l e i n 
emploi sont liés au maintien d'une production sidérurgique s u f f i 
sante et rentable. 

b) Nos t r a v a i l l e u r s , d'autre part, ont atteint un niveau de vie 
élevé dont on conçoit difficilement l a diminution. 

c) Nous manquons de matières premières, à part un peu de minerais. 
Nous sommes t r i b u t a i r e s à ce point de vue de l'Allemagne et de l a 
France. Une garantie effective de l i b r e accès à ces matières 
premières, à conditions égales avec nos concurrents, nous paraît 
constituer une condition indispensable et préalable à uœ 
adhésion éventuelle à un plan international. 

d) Les programmes de rééquipement de l a sidérurgie luxembourgeoise 
- qui, à 1'encontre de ce qui se passe dans d'autres pays, les 
finance entièrement elle-même - ont été conçus sur des bases 
extrêmement modérées et avec le souci d'éviter toute augmentation 
du p o t e n t i e l de production de fonte et d'acier. I l en est de 
même en Belgique, mais ce n'est pas du tout leppas en France, en 
Grande-Bretagne, en I t a l i e , en Autriche, e t c . . L'Allemagne, en 
ce qui l a concerne, ne cache pas ses revendications. Notre point 
de vue à l'égard de ces réclamations allemandes est connu et nous 
avons encore eu l'occasion de l e préciser au Gouvernement luxem
bourgeois sous l a date du 2 mai 195o, en pl e i n accord avec l a 
sidérurgie belge, qui a f a i t une communication analogue a son^ 
gouvernement. Quant à l a course à l a production sidérurgique a 
laqu e l l e on se l i v r e aujourd'hui en Europe, que l'OECE n'a pu 
empêcher et que l'ECA a souvent favorisée le gouvernement connaît 
aussi notre p o s i t i o n . Le plan français ?«Mdiepa-t-il a jet etat 

c r i t i q u e . 



L'Allenagne a a c c u e i l l i avec enthousiasme les propositions 
françaises; e l l e s'y r a l l i e évidemment avec l a pensée d'obtenir 
rapidement un relèvement du plafond de sa production sidérurgique 
et une libération des contrôles auxquels e l l e est aujourd'hui 
soumise. Quelle est à cet égard l'attitude française et celle des 
autres pays? Le gouvernement français de son côté désire assurer 
à l a sidérurgie franco-sarroise l a possibilité de réaliser les 
objectifs ambitieux que le plan Monnet l u i a assignés. Alors que l a 

I capacité de production belgo-luxembourgeoise d'acier brut est resté< 
' l a même qu'avant l a guerre, celle du groupe France-Sarre va passer 
de 12 millions de tonnes qui constituait son maximum d'avant-guerre 
à près de 15 millions de tonnes. Celle de l a Grande-Bretagne qui 
était de 13 millions de tonnes avant l a guerre, doit être portée à 
18 millions de tonnes. Les sidérurgies de 1'Autriche et de l ' I t a l i e 
font l'objet d'une r e c o n s t r u c t i o n complète, accompagnée d'extensions. 
Nous ne c i t e r o n s les Pays-Bas que pour mémoire. 

Nous craignons qu'en l'absence de garanties, ces objectifs 
de production ne soient réalisés, une f o i s notre liberté aliénée, 
au détriment de nos exportations. C'est sur leurs marchés intérieurs 
que les grands pays doivent rechercher d'abord le placement de leur 
production; les gouvernements peuvent, par une politique générale 
appropriée, agir sur cette consommation. La prétention déjà émise 
par l a France à l'OECE de v o i r ses exportations suivre l a même 
courbe que sa production est inacceptable, alors que l'on sait que 
les possibilités d'exportation en Europe et hors d'Europe sont l o i n 
d'être ce qu'elles étaient autrefois, pour toutes sortes de raisons, 
y^compris l'intervention de l'industrie américaine sur des marchés 
où e l l e n'exportait pas avant l a guerre. Cette situation a été mise 
en r e l i e f , tout récemment, dans une étude f a i t e par l a Division 
de l'Acier de l a Commission Economique pour l'Europe à Genève. 
Ce rapport, très objectif, n'est pas optimiste et i l conclut à 
l'existence en Europe d'un excédent de capacité de production de 
l'ordre de 8 millions de tonnes d'acier brut.\La sidérurgie luxem
bourgeoise n'est pas responsable de cette situation, qui ne tient 
pas encore compte des suppléments de production que revendique 
l'Allemagne. I l est bien douteux que l a mise en valeur et l e déve
loppement des marchés africains permettent l'absorption de cet 
excédent! 

Que seront les plans de production jque déterminera l a haute 
autorité~qui doit être créée? Sur quelles bases ces plans seront-ils 
établis? SJ_agit-il de quotes-parts de production? Envisage-t-on de 
te ni r c omp te des chTffrès du pass é, des objectifs annone és à 1'OECE, 
des taux de marche actuels, de considérations__politiques, des 
situations particulières de chacun des pays?^N_ous éprouvons à cet 
égard, étant donné ce qui vient d'être expose, les plus vives 
appréhensions^) Le s auteurs du plan songent-ils d'autre part a f f a i r e 
une d i s t i n c t i o n entre les tonnages susceptibles d'être affectés à 
l a consommation intérieure des pays participants et les tonnages 
d'exportation? Que s i g n i f i e n t les mots "exportation commune"? Des 
quotes-parts d'exportation devraient-elles, dans leur esprit, être 
assignées à chacun des pays? D'après quels critères? Comment 
négociera-t-on les accords commerciaux avec les pays tiers?^ 

Par quels moyens pense-t-on pouvoir développer les exporta
tions? La possibilité d'investissements effectués en commun et de 
grands travaux dans les colonies, par financement c o l l e c t i f , f a i t -
e l l e partie des idées françaises? Quels grands travaux envisage-t-on 
en p a r t i c u l i e r ? Et comment fixerait-on les contributions et parts 
d'intervention de chacun des pays adhérents? Des possibilités de 
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fourniture à chances égales pour chacun nous paraissent devoir 
comporter l a réalisation d'une convertibilité préalable des monnaies. 

Le développement des débouchés tant des marchés intérieurs 
que d'exportation ne peut être lié à l'abaissement des pr i x de vente 
de tous au niveau de ceux des pays qui ont le prix de revient l e ^ 
plus bas. I l ne faut pas oublier en effet que certains de ces prix 
de revient sont anormaux: 
a) les conditions dans lesquelles t r a v a i l l e n t actuellement les 

sidérurgies de l'Europe occidentale sont absolument différentes 
les unes des autres. Comment tiendra-t-on compte de ces diffé
rences et que fera-t-on pour les niveler? Est-ce cela que vise 
la péréquation des prix dont parle l a note française? 

b) La formation des prix en général se f a i t de façon toute différente 
de pays à pays. Dans certains d'entre eux, et notamment en 
Allemagne, e l l e est certainement a r t i f i c i e l l e . Les salaires payés 

if dans l a sidérurgie allemande ne dépassent pas 5o°/o des nôtres, 
H avec des charges sociales moins élevées; ceux qu'on paie en France 
/' sont de l'ordre de des nôtres. 

c) Les conditions dans lesquelles se f a i t aujourd'hui le commerce 
extérieur des divers pays ne sont pas comparables non plus. Les 
grands pays et ceux qui ont une monnaie f a i b l e sont avantagés 
dans leurs exportations. 

La mise en pratique des idées françaises nous paraît dans 
ces conditions devoir être nécessairement précédée d'un aplanissèment 
de ces différences et de l a suppression de tous les éléments l^rlTT^ - -

fîcTéTs-qlïïTrêlîi^ent-arajT^^ E l l e ne 
peut pas -vemr^âvant^catte égalisation. La convertibilité des 
monnai_es, e l l e aussi, constitue une condition a7 réaliser avant cette 
mise en pratique. 

La déclaration française parle aussi d'une politique commune 
d'investissements et'-la création d'un fonds de r a t i o n a l i s a t i o n . 
Qu'envisage-t-on au juste? Comment ce fonds s e r a - t - i l alimenté? 
S e r v i r a - t - i l à indemniser les entreprises qui pourraient être fermées 
par mesure de r a t i o n a l i s a t i o n ou bien à favoriser le rééquipement 
et l a modernisation d'autres entreprises? La sidérurgie allemande 
prétend être handicapée par un gros retard technique. S i on 1'écou
t a i t , nos pays pourraient être amenés à contribuer aux f r a i s de sa 
modernisation. 

F a u t - i l , par mesures de r a t i o n a l i s a t i o n , envisager que des 
programmes de fabr i c a t i o n pourraient nous être imposés, que nos 
usines pourraient être contraintes de mettre des i n s t a l l a t i o n s au 
repos et à ne plus disposer librement de leur acier? 

Nous ne voulons pas dire qu'une coopération internationale 
ne s o i t pas nécessaire dans le domaine de l ' a c i e r . Liais nous avons 
le d r o i t de demander que cette collaboration se fasse a armes égales 
et ne méconnaisse pas les intérêts légitimes de chacune de nos 
sociétés. Nous craignons vivement que les idées f r a ^ l s ! s *® i T A ± t 

tendent à i n s t i t u e r une coopération internationale qui se traduirait 
sur l e plan pratique à notre détriment. 



Nos réticences, en résumé, ont pour cause 

a) en premier l i e u , l a disparité très grande des conditions de 
t r a v a i l , de production et de standard de vie dans les divers pays 
intéressés, 

b) l a crainte que l'Allemagne ne réussisse à en r e t i r e r un p r o f i t 
trop grand, 

c) l a crainte que l'aliénation éventuelle de notre liberté ne s o i t 
pas compensée, dans notre s i t u a t i o n particulière d i f f i c i l e , par 
des garanties s u f f i s a n t e s . Un dirigisme i n t e r n a t i o n a l , dans ces 
conditions, pourrait être excessivement dangereux. 

• 

Ceci ne constitue pas encore une prise de p o s i t i o n . Trop 
d'éléments d'appréciation nous manquent. I l est compréhensible 
dans ces conditions que nous restions confinés dans une at t i t u d e 
de réserve et même de méfiance. 


